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veut tenir compte des évolutions sociologique, éco-
nomique et démographique et ce, à critères de base 
inchangés.

Les aides et le poids des aides accordées aux dif-
férentes communes seront donc revus sur cette base, 
certains quartiers devenant éligibles en cohésion so-
ciale (1).

D’autres quartiers évoluent en revanche de ma-
nière favorable selon les indices de fragilité sociale 
actuels.

Les communes qui ne font pas partie de l’EDRLR 
sont Berchem-Sainte-Agathe, Ganshoren, Uccle, Wa-
termael-Boitsfort et les deux Woluwe.

Le décret instaure un mécanisme de consultation 
permanente avec les associations au sein des com-
munes. Le décret confi e au CRAcs la mission d’éva-
luer ce dispositif. Cette mission a été confi ée au CBAI 
(Centre bruxellois d’action interculturelle) qui donc 
incarne aussi le CRAcs.

En début d’année 2009, le décret a été modifi é pour 
y intégrer le centre régional pour le développement de 
l’alphabétisation et l’apprentissage du français. Lire 
et Ecrire Bruxelles a posé sa candidature pour être 
investie de cette mission. Nonobstant ce dispositif, 
la cohésion sociale est loin d’être la solution miracle 
aux défi s sociaux qui se posent à la Ville-Région mais 
c’est un outil parmi d’autres.

La cohésion sociale c’est plus de 300 associations 
qui développent globalement, en 2008, 764 actions 
dans le cadre des contrats communaux et régionaux 
de cohésion sociale. 

Le soutien scolaire, les actions socioculturelles et 
les animations plurielles représentent ensemble près 
de la moitié (45 %) des actions subsidiées, chacune 
avec 15 %. 

Si on y ajoute l’alphabétisation/français langue 
étrangère (11 %) et les animations citoyennes (9 %), 
on totalise 65 % du nombre d’actions.

2010, une année charnière
 

 L’année 2010 verra à la fois la fi n des contrats 
ayant pris cours en 2006 et la préparation des nou-
veaux contrats 2011.

(1) Voir le décret de la Commission communautaire française du 
13 mai 2004 relatif à la cohésion sociale et les documents du 
Parlement francophone bruxellois (Assemblée de la Commis-
sion communautaire française) sous références 135 (2003-
2004) n° 1 et 2.

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales en entendu, 
examiné et discuté, en sa réunion du 2 mars 2010, 
une note d’orientation politique en matière de co-
hésion sociale, présentée par le ministre Charles
Picqué, ainsi que le rapport annuel 2009 du CRAcs 
(Centre régional d’appui en matière de cohésion so-
ciale).

Mme Jacqueline Rousseaux a été désignée en 
qualité de rapporteuse.

1. Présentation de la note d’orientation 
politique en matière de cohésion sociale 

par le ministre Charles Picqué,
en charge de la Cohésion sociale

M. le ministre souhaite exposer aux membres de 
la commission des Affaires sociales ce que furent les 
réfl exions au sein du Gouvernement de la Commis-
sion communautaire française en ce qui concerne les 
prochains contrats de cohésion sociale. 

Le décret du 13 mai 2004 prévoit, en effet, que ces 
projets ont une durée de cinq ans, le quinquennat 
2006-2011 arrivant à son terme.

La note d’orientation politique a été adoptée par le 
gouvernement le 11 février dernier. Cette note a bé-
néfi cié des résultats des travaux du CRAcs.

La Cohésion sociale : un secteur et un décret
 
M. le Ministre rappelle que le secteur de la cohé-

sion sociale est en fait un champ d’initiatives issues 
historiquement des politiques d’intégration des immi-
grés, des programmes de cohabitation des commu-
nautés locales, de l’insertion sociale et d’Eté-Jeunes, 
programmes fi nancés par la Commission communau-
taire française depuis le début des années ’90.

Depuis 2006, le décret défi nit le principe du fi nan-
cement des actions de cohésion sociale sur la base 
de contrats quinquennaux; communaux lorsqu’il s’agit 
d’un travail coordonné par la commune, régionaux 
lorsque ces contrats s’appliquent à plusieurs commu-
nes.

Treize communes relèvent de ce dispositif, choi-
sies parce qu’elles présentent des indicateurs utilisés 
par ailleurs pour délimiter le territoire de l’Espace de 
développement renforcé du logement et de la rénova-
tion (EDRLR), lequel vise à créer une zone de discri-
mination positive. Cet Espace devrait être revu si l’on 
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Première priorité – Le soutien et l’accompagnement 
scolaire

Ces aspects doivent, selon les acteurs de terrain, 
être renforcés ou développés. Ils perçoivent, en effet, 
une saturation de l’offre en ce domaine, une augmen-
tation de la demande des familles et une diversifi ca-
tion des situations qui sont à la base des diffi cultés 
rencontrées dans le domaine scolaire. 

Deuxième priorité – L’alphabétisation, la lutte contre 
la fracture numérique, l’accès aux nouvelles techno-
logies de la communication

Parmi les trois éléments qui composent la deuxiè-
me priorité, seule l’alphabétisation est revenue com-
me étant un processus à soutenir, car elle répond à 
un besoin croissant et parce que la demande est ex-
cédentaire par rapport à l’offre.

La fracture numérique de même que l’accès aux 
NTIC (2), n’ont été évoqués qu’à travers des questions 
de disponibilité de données statistiques. La question 
étant plus de pouvoir évaluer la capacité d’accès à 
internet que d’affi rmer qu’il s’agit là d’un problème. La 
fracture numérique ne constituera dès lors plus une 
priorité.

Troisième priorité – L’accueil des primo-arrivants 

Les primo-arrivants sont identifi és comme étant 
un public particulier dans différents types d’actions : 
alphabétisation, français-langue étrangère, soutien 
scolaire (surtout en l’absence d’un nombre suffi sant 
de classes passerelles), permanences sociales, etc. 
Il convient donc de maintenir le caractère multidimen-
sionnel de leur prise en considération comme public 
prioritaire dans le cadre de la cohésion sociale. 

Par contre, et ce bien que le français langue étran-
gère doive être considéré comme un élément primor-
dial parmi les dispositifs d’accueil des primo-arrivants, 
d’autres publics sont à prendre en compte pour les 
actions visant à améliorer la maîtrise du français. Ils 
bénéfi cieraient en effet d’un soutien, soit à l’apprentis-
sage du français, soit à l’amélioration de sa maîtrise : 
sont concernés les immigrés de plus longue date, les 
immigrés arrivés dans le cadre du regroupement fa-
milial, les enfants issus de familles maîtrisant mal le 
français, les jeunes adultes, etc.

(2) Nouvelles techniques d’information et de communication.

Une première étape était de défi nir les priorités des 
contrats pour 2011-2015. C’est maintenant chose fai-
te en se basant notamment sur le rapport du CRAcs 
et sur l’analyse de la situation sociodémographique et 
socioéconomique des communes et des quartiers. 

L’objectif principal du travail, réalisé conjointement 
par l’IGEAT (Institut de gestion de l’environnement et 
d’aménagement du territoire – ULB) et par l’Obser-
vatoire de la Santé et du Social, visait à identifi er les 
besoins et problèmes sur le territoire des 19 commu-
nes composant le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale.

Une première partie du rapport du CRAcs a été re-
mise en septembre 2009. Elle fut établie sur la base 
des rapports réalisés par les coordinations locales et 
porte comme les deux années précédentes principa-
lement sur les aspects quantitatifs et fonctionnels du 
dispositif de cohésion sociale.

Un second volet qui comprend des recommanda-
tions pour le prochain quinquennat 2011-2015 a été 
déposé récemment.

La présentation et la mise en discussion des don-
nées statistiques au sein des concertations locales a 
démarré à la mi-septembre 2009 pour se terminer à 
la mi-novembre 2009. Le point de vue et les réactions 
des acteurs locaux de la cohésion sociale a permis 
de confi rmer ou d’infi rmer les tendances issues des 
données statistiques, de faire émerger d’autres types 
de besoins et/ou d’enjeux qui n’avaient pas été pris 
en compte dans le cadre de l’analyse statistique com-
munale.

Le Collège ayant arrêté ses priorités le 11 février 
dernier, l’appel à projets a été lancé ces derniers 
jours. Pendant les mois d’avril et de mai, les asso-
ciations auront la possibilité de déposer leurs projets 
auprès des communes et de l’administration de la 
Commission communautaire française.

Les communes procèderont ensuite à la sélec-
tion de ces projets et soumettront les propositions de 
contrats à la section « Cohésion sociale » du Conseil 
consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux per-
sonnes et de la Santé.

Enfi n, au terme de cette procédure, probablement 
en octobre de cette année, le Collège approuvera 
l’ensemble des contrats.

Le choix des priorités

Évaluation du quinquennat actuel

Sous le quinquennat précédent, le Collège avait 
retenu 5 priorités. L’évaluation de celles-ci est la sui-
vante :
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Les autres se répartissent, dès la première secon-
daire entre l’enseignement technique et l’enseigne-
ment professionnel à raison de 25 % chacun.

A cela vient s’ajouter un taux de redoublement 
tournant autour des 50 %, dès la fi n de l’enseigne-
ment primaire et allant en s’accroissant au cours du 
secondaire. 

Plus de 26 % des jeunes entre 18 et 24 ans quittent 
l’école sans diplôme de l’enseignement secondaire.

Les nouvelles priorités

Dans le cadre de la conception des nouveaux 
contrats, les objectifs opérationnels rencontreront les 
thématiques suivantes.

Le soutien et l’accompagnement scolaires

Dans une dynamique de complémentarité avec les 
écoles et en lien permanent avec le milieu de vie de 
l’enfant. En matière de soutien scolaire, une approche 
particulière doit être développée pour les aides spéci-
fi ques aux adolescents.

L’alphabétisation, l’apprentissage et la maîtrise du 
français pour adultes peu ou pas scolarisés 

Les actions d’alphabétisation et d’apprentissage 
du français s’appuient sur des pédagogies émanci-
patrices et interculturelles développées dans une 
approche collective et participative. Celles-ci visent à 
faire de l’apprentissage de la langue, de la lecture, 
de l’écriture, du calcul, des technologies de la com-
munication, un outil d’expression sociale, de prise de 
parole, de pouvoir sur sa vie, son milieu et son envi-
ronnement. 

Un accent particulier doit être porté sur les actions 
liées à l’apprentissage et à la maîtrise du français car 
il est extrêmement diffi cile de faire du travail de remé-
diation sociale avec des gens qui préfèrent user de 
rudiments d’anglais.

L’accueil et l’accompagnement des primo-arrivants

Une attention particulière doit être apportée dans 
toutes les actions pour l’accueil et l’accompagnement 
des primo-arrivants qui constituent un public particu-
lier.

Les actions visant à l’apprentissage du français-
langue étrangère et l’organisation de modules d’initia-
tion à la citoyenneté seront renforcées.

Quatrième priorité – Les actions intergénérationnel-
les

Le processus même du vieillissement de la popu-
lation – c’est-à-dire l’augmentation de la part des se-
niors dans la population –, s’il constitue une préoccu-
pation objectivable à l’échelle du royaume, n’est pas 
avéré à Bruxelles.

Entre 1998 et 2008, la part des plus de 65 ans est 
passée de 17,2 % à 14,5 %. Au cours de la même 
période, le nombre des plus de 65 ans a également 
diminué, passant de 163.772 à 152.045 habitants. 
Seule une légère augmentation du nombre de seniors 
de plus de 80 ans a été observée. L’évolution suggère 
d’abandonner cette priorité mais de l’intégrer dans la 
mesure du possible dans chacune des actions futu-
res.

Cinquième priorité – La question du genre

Cette priorité ne devrait plus être considérée isolé-
ment mais être intégrée dans chacune des actions qui 
seront retenues dans les futurs contrats de cohésion 
sociale. 

Les grandes tendances issues de l’analyse de 
l’IGEAT et de l’Observatoire de la Santé et du So-
cial

Bruxelles abrite sur son territoire une population 
largement multiculturelle composée pour une part de 
ressortissants étrangers dont 61 % issus de l’UE et, 
d’autre part, de personnes issues de l’immigration 
hors UE installées de longue date dans la Région.

La croissance démographique bien nette dans la 
Région, se concentre dans la plupart des communes, 
sur les tranches d’âge 0-5 ans et 25-35 ans.

Cette croissance démographique s’accompagne 
d’une paupérisation des populations principalement 
dans des quartiers déjà fragilisés. 

35 % des jeunes de moins de 18 ans vivent dans 
des ménages sans emploi rémunéré.

Le taux de chômage important dans l’ensemble de 
la population l’est particulièrement chez les moins de 
25 ans et le nombre de revenus de remplacement tels 
que notamment le RIS (revenu d’intégration sociale) 
et les allocations de chômage, continue de croître. 

Les données relatives à l’enseignement révèlent 
que dans certaines communes, à peine 50 % des élè-
ves suivent les cours de l’enseignement secondaire 
général. 
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L’arrêté du Collège 2005/9 prescrit la rédaction 
d’un rapport annuel d’évaluation sur l’application du 
décret relatif à la cohésion sociale.

La deuxième mission consiste en la diffusion de 
l’information destinée aux acteurs concernés par la 
cohésion sociale. Dans le cadre de cette mission, le 
CRAcs a organisé plusieurs rencontres consacrées 
au secteur dont un colloque en janvier 2010.

La troisième mission est un soutien méthodologi-
que en faveur des coordinations locales des contrats 
communaux de cohésion sociale.

M. Ansay ne cache pas que les première et troi-
sième missions sont dans leur confrontation source 
de tensions.

La première mission suppose, en effet, une certai-
ne distance entre l’opérateur chargé de l’évaluation et 
ceux et celles qui mettent en œuvre le décret. Cette 
distance est nécessaire dans la mesure où elle est 
le gage requis d’impartialité. Il faut, en effet, pouvoir 
identifi er les dysfonctionnements éventuels et dési-
gner les éléments qui méritent des infl échissements.

La troisième mission, en revanche, donne au 
CRAcs un rôle de facilitateur aux côtés des acteurs 
en cohésion sociale, acteurs avec lesquels sont 
construits des outils utiles à l’accompagnement de 
leurs missions.

Voilà en quoi réside, non l’antinomie mais la dif-
fi culté d’être à la fois censeur et conseiller. Jusqu’à 
présent toutefois, cette tension s’est révélée produc-
trice de sens car le CRAcs bénéfi cie de la confi ance 
témoignée par différents acteurs.

Afi n de répondre aux questions « Qu’est-ce qui 
est fait en termes d’actions ? » et « Avec qui ? », M.
Ansay commente un graphique décrivant la nature des 
actions en matière de cohésion sociale pour l’année 
2008. Il apparaît clairement que les actions les plus 
représentatives concernent les activités socioculturel-
les (15 %), le soutien scolaire (15 %), les animations 
plurielles (15 %), l’alphabétisation et l’apprentissage 
du français (11 %).

Mais en termes de répartition du public par rapport 
à ces actions, il faut noter que les animations pluriel-
les et Eté-Jeunes touchent 37 % de ce public contre 
15 % pour l’aide socio-juridique et l’aide via les per-
manences sociales, 9 % pour les activités sociocultu-
relles, 9 % pour les animations citoyennes, 6 % pour 
l’alphabétisation et apprentissage du français. En bas 
du tableau, l’accueil de l’enfance concerne 2 % du 
public bénéfi ciant de la cohésion sociale. Le travail dit 
de rue se contente encore de moins (1 %).

Les projets favorisant l’insertion socioprofession-
nelle, la formation et la mise à l’emploi des jeunes 
seront encouragés. 

La structuration progressive de bureaux d’accueil 
visera la globalité de la problématique de l’accueil et 
du nécessaire travail en réseau avec des opérateurs 
compétents en matière d’aide sociale, d’accueil de 
l’enfance, de logement, de santé, d’insertion socio-
professionnelle.

Thématiques transversales

Le « mieux vivre ensemble » passe par le biais de 
projets favorisant les « 4 mixités ». D’abord, un prin-
cipe de mixité culturelle : veiller à ce que ces trois 
priorités développent aussi les conditions de l’inter-
culturalité.

Deuxième élément de mixité, le genre. Le travail à 
faire en matière d’égalité des sexes et d’émancipation 
doit se retrouver, par exemple, dans les cours de fran-
çais-langue étrangère. La mixité sociale se concrétise 
plus diffi cilement dans les différents modules de for-
mation. La mixité intergénérationnelle ne devrait pas 
poser de problème en matière de transversalité.

Bien sûr, certains déploreront que d’autres thè-
mes ne se retrouvent pas parmi les priorités mais ils 
comprendront le souci du Gouvernement francopho-
ne bruxellois de ne pas se disperser. Le manque de 
masse critique de moyens confi és aux associations 
le justifi e.

Les actions devront mener à un travail pédagogi-
que d’éducation et de sensibilisation auprès de tous 
les citoyens, en rapport avec tous les lieux d’appren-
tissage et de rencontre. Les actions doivent débou-
cher sur de meilleures possibilités de participation, 
de responsabilisation du public bénéfi ciaire, et sur un 
accroissement de ses capacités d’autonomie et de 
socialisation.

Les projets favorisant l’insertion socioprofession-
nelle, la formation et la mise à l’emploi des jeunes 
seront encouragés.

2. Rapport d’évaluation 2009 du CRAcs

M. Alexandre Ansay (coordinateur du CRAcs) pré-
sente le rapport annuel 2009 du CRAcs, adressé en 
première instance au Collège de la Commission com-
munautaire française. Ce rapport comporte 52 recom-
mandations au même Collège.

M. Ansay décrit, en premier lieu, les missions im-
parties au CBAI en tant que centre régional d’appui à 
la cohésion sociale (CRAcs).
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émeut l’opinion publique. Par contre, lorsque des as-
sociations mettent en œuvre des processus dans les 
quartiers, c’est en quelque sorte « la forêt qui pousse 
et qu’on n’entend pas ». Il y a donc derrière ces ac-
tions un enjeu lié à la visibilité du secteur.

Ceci étant, M. Ansay estime possible de construire 
une évaluation de la politique de cohésion sociale. Il 
faut le faire en impliquant les acteurs de cette politi-
que. Il faut donc construire une évaluation de cette 
politique qui ne confi sque pas les savoirs. Il faut lais-
ser aux acteurs leur capacité réfl exive et les rendre 
capables d’évaluer les processus qu’ils mettent en 
œuvre. Une évaluation réfl exive a eu lieu à deux re-
prises; ouverte aux associations, elle a donné d’ex-
cellents résultats.

A l’automne 2009, un processus spécifi que a per-
mis de réconcilier les attentes en matière de statisti-
ques avec les capacités réfl exives des acteurs asso-
ciatifs. En effet, la notion d’évaluation renvoie à des 
sensibilités, à des valeurs personnelles. Par ce biais, 
les acteurs de terrain ont pu apporter leur éclairage à 
côté des données statistiques récoltées.

Après cette partie méthodologique, M. Ansay abor-
de l’énoncé et le commentaire des recommandations 
faites au Collège.

Recommandations technico-administratives

– La recommandation n° 1 n’est pas seulement tech-
nico-administrative mais également politique. Elle 
propose de réserver une part du budget à des ini-
tiatives nouvelles et à des projets émergents.

– Les recommandations 30 et 48 ont trait à la notion 
d’évaluation. Le CRAcs estime qu’en la matière 
une plus grande attention devrait être réservée au 
feedback. En effet, de nombreuses associations 
rédigent des rapports d’activités, ce qui suppose 
que les pouvoirs publics organisent un retour sur 
les informations contenues dans ces rapports d’ac-
tivités, sans quoi on aura immanquablement le 
sentiment de l’inutilité de ces rapports. Organiser 
un feedback suppose des capacités de synthèse, 
de la disponibilité. Dès lors, se pose la question de 
savoir si les pouvoirs publics disposent des moyens 
propres à assumer cette mission de feedback.

– Par ailleurs, une autre recommandation tend à re-
mettre en question le principe de l’annualité du rap-
port d’activités. Le CRAcs pense qu’il serait possi-
ble de conserver un cadre minimum par rapport aux 
exigences de la Cour des comptes, par exemple. 
Mais on pourrait réfl échir à un autre calendrier qui 
permettrait aux associations de remettre un rapport 
tous les deux ans, ce qui libérerait du temps pour 

L’analyse de la distribution par âges du public mon-
tre une nette préférence pour un public jeune : les 6 
à 12 ans comptent pour 20 % de l’ensemble, les 12 à 
18 ans pour 14 %, les 18 à 25 ans pour 13 % et les 25 
à 40 ans pour 24 %.

Le public « primo-arrivant » a fait l’objet d’une ana-
lyse spécifi que. Ce public se retrouve logiquement 
en priorité dans les actions d’alphabétisation et d’ap-
prentissage du français-langue étrangère. On obser-
ve toutefois que cette catégorie d’actions doit dès à 
présent être revue à la hausse parce que de nom-
breux opérateurs refusent de rendre des comptes sur 
le public des primo-arrivants qui s’adressent à eux.

Le même public « primo-arrivant » est également 
bien représenté dans le sous-secteur de l’accueil de 
l’enfance et fréquente aussi les permanences socio-
juridiques.

M. Ansay souligne les diffi cultés liées à l’accom-
plissement de la mission d’évaluation. Les pouvoirs 
publics attendent une certaine légitimité faisant que 
cette politique de cohésion sociale soient évaluées 
quant à leur effi cacité et à l’impact qu’elles produisent 
sur la réalité sociale. Il s’agit selon cette attente de 
pouvoir mesurer les impacts de cette politique. Or, 
comme on a pu le constater, une caractéristique de 
cette politique réside en sa multicatégorialité. Elle 
embrasse des actions de nature hétérogène. Cet élé-
ment contribue à alimenter des soupçons. La diffi culté 
de l’évaluation relève avant tout de l’identifi cation des 
dénominateurs communs entre les différentes caté-
gories.

Mais ce n’est pas la seule diffi culté car il faut aussi 
pouvoir isoler les effets propres de cette politique. Or, 
il apparaît très clairement qu’elle offre des fi nance-
ments qui viennent s’ajouter à d’autres. De leur agré-
gat dépend la réalisation de nombre d’actions. Il est 
donc diffi cile d’isoler les effets propres à cette politi-
que.

L’évaluation quantitative des impacts suppose que 
ces derniers soient appréciés en référence à des 
objectifs qui doivent être énoncés de façon concise 
et opératoire. Par exemple, le sommet européen de 
Lisbonne, en mars 2000, avait identifi é un ensem-
ble d’objectifs concrets et mesurables. Le décret du 
13 mai 2004 ne formule pas d’objectifs opérationnels. 
Il énonce, en son article 3, des fi nalités et le Collège, 
de son côté, peut identifi er des priorités qui, elles, 
sont évaluables.

La politique de cohésion sociale telle que cadrée 
par le décret renvoie à des actions qui mettent en œu-
vre des processus. Ces processus se déploient sou-
vent dans la discrétion. Ainsi, lorsqu’un adolescent 
est occis, c’est un phénomène spectaculaire et qui 
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Troisième constat : la prégnance du caractère cosmo-
polite de Bruxelles

Des chercheurs de l’UCL ont évalué à 46 % la part 
de la population bruxelloise d’origine étrangère, quel-
le que soit la nationalité d’origine.

L’étude des soldes migratoires permet de se rendre 
compte de l’importance de l’immigration à Bruxelles 
qui accueille en 2007 plus de 35.000 nouveaux habi-
tants issus du reste du monde. C’est une population 
avec laquelle il faut « créer un lien ».

Il est intéressant de se pencher sur le graphique 
suivant qui reprend en abscisse le nombre de ressor-
tissants et en ordonnée le facteur de multiplication 
entre 1999 et 2007.

Il en ressort, par exemple, que les Polonais – 
aujourd’hui au nombre de 15.000 personnes – ont vu 
leur nombre multiplié par 8 au cours de cette période. 
Il convient donc de prendre en considération la gran-
de diversité des origines pour tout travail de cohésion 
sociale.

En ce qui concerne les recommandations, il faut 
souligner que les acteurs de terrain ont surtout évo-
qué la nécessité d’agir davantage en amont. Ils re-
connaissent toutefois les limites de leur action.

Deuxième recommandation découlant de ce pro-
cessus de consultation des acteurs, le maintien du 
caractère généraliste de la politique de cohésion so-
ciale. Les acteurs identifi ent des demandes croissan-
tes en nombre et en diversité et il faut donc déve-
lopper une politique de cohésion sociale qui réponde 
globalement aux attentes de publics si différents.

Le soutien scolaire est parmi ces actions l’une des 
priorités du moment. Mais son développement passe 
nécessairement par une légitimité à conquérir fondée 
sur une conception large de ce qu’est le soutien sco-
laire. Celui-ci ne se résume pas à la remédiation, à 
l’aide au devoir. C’est aussi l’accès à des pratiques 
culturelles. En outre, le soutien scolaire doit égale-
ment intégrer l’environnement des enfants. Il convient 
donc de travailler avec la famille, au sein du quartier 
et avec ses habitants. Les acteurs de terrain souli-
gnent qu’en début de secondaire déjà, de nombreux 
problèmes se font jour, ce qui justifi e de s’y intéresser 
plus tôt.

Une autre recommandation tient à considérer les 
jeunes adultes comme un public spécifi que. Le ma-
laise de beaucoup d’entre eux est bien identifi é. La 
remédiation réclame la mise en œuvre d’autres di-
mensions que celles traditionnellement appliquées. 
Outre l’intégration socioprofessionnelle, ce malaise 
est nourri bien souvent par le besoin d’identité. Ce pu-

les pouvoirs publics de manière à ce que ceux-ci 
puissent soigner le travail d’évaluation consécutif 
aux rapports d’activités qui leur ont été soumis.

M. Jonathan Unger (collaborateur du CRAcs) pré-
sente le second volet des recommandations faites par 
le CRAcs. Il rappelle qu’elles ont été le fruit à la fois 
de la collecte de statistiques et des témoignages des 
acteurs de terrain, du moins ceux qui participent aux 
réunions des concertations locales. 

Les données statistiques collectées sont principa-
lement d’ordre socio-économique et démographique. 
De facto, certains domaines comme la culture ont été 
assez peu pris en compte.

Premier constat : la prégnance des problèmes liés à 
l’école

L’essor démographique de la Région de Bruxelles-
Capitale modifi e sensiblement la structure par âge de 
la population bruxelloise. Ceci contribue à expliquer 
en partie l’ampleur prise par la problématique du re-
tard scolaire (3), ce qui oblige à renforcer les actions 
de soutien scolaire. Le travail sur le retard scolaire 
permet d’identifi er le caractère spécifi que des fi lières 
technique et professionnelle, fi lières de relégation.

Deuxième constat : les conditions d’existence de 
nombreux adolescents 

En Région de Bruxelles-Capitale, 26 % des 18-
24 ans n’ont pas de diplôme d’enseignement secon-
daire et ne suivent pas d’autre formation. Cette carac-
téristique est surtout le fait des garçons et se marque 
plus à Bruxelles qu’ailleurs. 

Nombre de jeunes adultes et d’enfants vivent dans 
des conditions familiales peu favorables. Parmi la 
tranche des 0-17 ans, 31 % en 2004, 35 % en 2005, 
vivent dans des ménages sans revenu du travail. 
10 % des 18-25 ans sont bénéfi ciaires d’un RIS.

Que faut-il faire face à ces chiffres plus qu’alar-
mants ?

Sans doute, ce public précarisé subit-il les consé-
quences d’un manque d’estime de soi. Entrer sans 
diplôme dans une société décrite comme « société de 
la connaissance », quelle image peut-on avoir de soi ? 
Idem par rapport à la société de consommation.

(3) 50 % des garçons et 56 % des fi lles ont un retard d’une année 
scolaire dès leur entrée dans le niveau secondaire.
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Le troisième type d’attentes sont celles liées à 
l’émancipation culturelle. Beaucoup d’acteurs en co-
hésion sociale insistent sur la production d’identité de 
rupture, c’est-à-dire la capacité, le besoin que peu-
vent ressentir des personnes à un moment donné 
de pouvoir interroger leur appartenance à leur milieu 
d’origine à pouvoir remettre en question un ensemble 
d’allants de soi.

Le quatrième type d’attentes a trait à la production 
des identités culturelles. On entend par là des iden-
tités de métissage. Par exemple, lorsqu’on organise 
une fête dans un quartier permettant la rencontre 
de personnes issues de milieux culturels et sociaux 
différents, ce faisant ces personnes contribuent à 
la construction d’une identité d’habitants au sein du 
quartier. Il y a donc des attentes pour que cette politi-
que favorise l’émergence de ce type d’action.

Appartiennent aussi à cette quatrième attente, des 
identités liées à des patrimoines ou à des transmis-
sions.

Ces quatre types d’attentes ont amené le CRAcs à 
formuler une proposition qui vise à doter cette notion 
de cohésion sociale de deux dimensions constitutives 
indissociables l’une de l’autre.

La première dimension est la justice redistributive. 
Une société qui ne met pas en œuvre des remèdes 
distributifs, ne peut pas prétendre construire de la co-
hésion sociale. Cette dimension constitutive s’appuie 
notamment sur des « corps intermédiaires dynami-
ques », sur la question de l’accès aux droits sociaux 
fondamentaux, sur la question d’une société civile ri-
che et dense capable de tisser des liens. Ces trois 
éléments participent à la constitution de cette premiè-
re dimension qu’est la garantie de justice distributive.

Une deuxième dimension, indissociable de la pre-
mière, a trait à la préservation de l’estime due aux 
identités culturelles. La Région de Bruxelles-Capitale 
ainsi que l’Etat belge se sont construits à la suite de 
différentes vagues d’immigration.

Le CRAcs pense donc qu’il est important que les 
pouvoirs publics posent des gestes de reconnaissan-
ce à l’adresse de ces différentes vagues d’immigra-
tion. Ces gestes pourraient contribuer à favoriser la 
construction d’une destinée commune au sein de la 
Région de Bruxelles-Capitale, par exemple.

Ces deux dimensions permettent d’éviter deux 
écueils.

Le premier consiste à culturaliser la cohésion so-
ciale. Une tendance actuelle revient à accepter l’idée 
que les fractures fondamentales dans nos sociétés 
sont dues à des désaccords reposant sur une diffé-

blic des jeunes adultes est toutefois particulièrement 
diffi cile à toucher.

La maîtrise de la langue française constitue une 
autre diffi culté pour beaucoup de nouveaux habitants 
de la région bruxelloise. Le public qui bénéfi cierait de 
la mise en œuvre d’aides à la maîtrise du français est 
diversifi é : primo-arrivants, immigrés de plus longue 
date, élèves de l’enseignement secondaire mais aus-
si jeunes diplômés de l’enseignement secondaire.

M. Alexandre Ansay (coordinateur du CRAcs) pour-
suit l’exposé des recommandations du CRAcs.

Dès le début de l’exercice de sa mission en janvier 
2006, le CRAcs a identifi é des « enjeux défi nition-
nels » liés à la notion de cohésion sociale, largement 
marquée du sceau de l’indétermination. Lorsqu’on ex-
plore l’ensemble des études consacrées à ce concept 
de cohésion sociale, on découvre souvent une certai-
ne méfi ance à son encontre. Pour certains, dont Ma-
teo Alaluf, il s’agirait d’un concept néo-libéral faisant 
offi ce de « cache-misère » des inégalités sociales et 
économiques alors même que pour d’autres « l’opé-
rationnalisation » pose question. Concrètement, com-
ment l’acteur de terrain va-t-il mettre en œuvre cette 
politique de cohésion sociale ? S’agira-t-il d’opérer en 
développant le soutien scolaire ou en mettant l’accent 
sur l’alphabétisation ou sur l’apprentissage du fran-
çais pour non-francophones ?

En réponse à cette interrogation et à cette diver-
gence de vues, le CRAcs a considéré qu’il était impor-
tant de procéder à un travail de défi nition de manière 
à donner de la consistance et de la signifi cation à ce 
concept.

Il fallut donc commencer par identifi er un ensemble 
d’attentes nourries par les acteurs au sujet de cette 
politique de cohésion sociale.

Le premier type d’attentes a trait à l’intégration 
sociale. Pour ces personnes, une politique de co-
hésion sociale doit être prioritairement dédiée à l’in-
sertion des individus afi n de renforcer leur capacité 
concurrentielle, de les amener à rejoindre le « main 
stream », c’est-à-dire une fonctionnalité sociale et 
professionnelle. Autrement dit, cette attente vise à 
renforcer l’autonomie des individus.

Le deuxième type d’attentes rencontrées de ma-
nière plus marginale se rapporte à la lutte contre les 
discriminations. Le Conseil de l’Europe exprime très 
clairement au travers de ses études qu’une politique 
de cohésion sociale n’est consistante que dans la me-
sure où elle permet de lutter contre des discriminations 
relatives à des personnes appartenant à des groupes 
que ce Conseil considère comme vulnérables.
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reprise dans l’accord de majorité et dans les priorités 
thématiques présentées par M. le ministre Charles 
Picqué.

Cette vision – le souci du territoire – pourrait passer 
à côté d’une dimension historique importante, liée aux 
politiques d’intégration. Aujourd’hui, lorsque la Com-
mission européenne organise des colloques sur les 
politiques d’intégration, c’est le secteur de la cohésion 
sociale qui est invité.

Par sa recommandation 45, le CRAcs estime qu’il 
est vraiment important que les pouvoirs publics po-
sent un geste politique fort qui consisterait à instituer 
un parcours d’intégration à l’adresse des primo-arri-
vants. Du côté francophone bruxellois, rien de struc-
turé n’existe en ce sens. Certes, si beaucoup d’ini-
tiatives ont été produites, le CRAcs estime toutefois 
qu’une norme décrétale devrait mettre en place un 
dispositif spécifi que d’accompagnement des primo-
arrivants. Mais nous considérons que cette structure 
décrétale doit voir le jour en dehors du décret relatif à 
la cohésion sociale.

La Vlaamse Gemeenschapscommissie a déjà ex-
périmenté un tel dispositif qui commence par une 
phase d’information du primo-arrivant. Ensuite, en 
s’appuyant sur les communes, tout est fait pour que 
le primo-arrivant puisse se domicilier et ainsi être ad-
mis à l’octroi d’une aide sociale du CPAS. C’est donc 
au moment de cette domiciliation du primo-arrivant 
qu’une information relative aux aides dont il peut bé-
néfi cier pourrait lui être fournie portant sur l’ensemble 
des droits qu’il peut revendiquer.

Une deuxième étape pourrait consister, sur la base 
d’une évaluation du niveau de maîtrise du français, à 
la mise en place d’un module d’initiation à la citoyen-
neté avec les grands fondamentaux de notre Etat et 
de notre société « belge » et bruxelloise.

Le troisième volet serait consacré à l’orientation 
professionnelle.

La recommandation 52 vise à mieux déterminer 
plus précisément ces territoires sur lesquels on consi-
dère qu’une action publique est prioritaire.

En guise de conclusion de son exposé, M. Alexan-
dre Ansay tient à mettre l’accent sur quelques ana-
lyses qui ont trait aux dynamiques confl ictuelles qui 
traversent le secteur. 

Le décret du 13 mai 2004 institue une relation 
contractuelle entre pouvoirs publics et secteur asso-
ciatif. A cet endroit se pose la question de savoir quel-
les sont les interactions auxquelles donnent lieu ces 
partenariats. Y a-t-il possibilité d’un confl it démocra-
tique ? Concrètement, dans une concertation locale, 

rentiation culturelle forte. S’il y a des fractures, c’est 
bien parce qu’on n’est pas tous de la même culture, 
parce qu’on n’a pas tous les mêmes origines.

Le deuxième écueil dénie l’aspect culturel de la co-
hésion sociale en disant que nous ne sommes que 
des sujets de marché à la recherche d’un pouvoir de 
consommation. Face à cela, le CRAcs pense que les 
habitants de la région sont aussi des sujets de culture 
en attente de reconnaissance par rapport à un en-
semble de patrimoines légués par leurs familles et par 
leurs ancêtres.

Ces deux dimensions se retrouvent dans la recom-
mandation 51.

Au fi nal, s’il fallait caractériser la politique de cohé-
sion sociale menée sur la base du décret de la Com-
mission communautaire française du 13 mai 2004, la 
première chose venant à l’esprit serait de dire qu’elle 
est essentiellement territoriale, c’est-à-dire que lors-
que l’on regarde les textes, les articles et les outils 
sur lesquels elle s’appuie pour organiser son fi nance-
ment, on voit très clairement qu’il y a un souci pour le 
territoire et pas n’importe quel territoire mais un terri-
toire qui suscite l’inquiétude.

Elle est également « communaliste », c’est-à-dire 
qu’elle s’appuie sur les communes auxquelles elle 
confi e le rôle de maître d’ouvrage par le biais des 
contrats communaux.

Elle est « corrective », ce qui en philosophie poli-
tique signifi e qu’elle n’a pas les moyens d’exercer ce 
qu’on appelle des « effets de transformation ». Ces 
« effets de transformation » s’attaquent aux causes 
profondes productrices des inégalités. Les politiques 
correctives interviennent sur les symptômes, sur 
les effets. Et ici, on rejoint une problématique bien 
connue, celle du fi nancement de la Commission com-
munautaire française. Si on veut que les pouvoirs pu-
blics disposent de leviers pour exercer les « effets de 
transformation » de la réalité sociale, on ne peut pas 
ne pas poser cette question du refi nancement de la 
Région.

C’est aussi une politique orientée – comme on la 
qualifi e en sociologie urbaine – en « option place », 
c’est-à-dire une option par laquelle on va tenter de 
requalifi er des quartiers urbains dits de relégation, en 
procédant par le biais de réalisations physiques à une 
réhabilitation du bâti ainsi qu’en redéployant l’accès 
aux services publics, comme on le fait en France.

Ces constatations ont conduit le CRAcs à émettre 
deux recommandations. Du fait de se soucier du ter-
ritoire, la politique de cohésion sociale menée dans 
le cadre du décret court un risque, celui d’oublier les 
primo-arrivants. Cette dimension est heureusement 
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des diffi cultés dont nous ne maîtrisons pas les fonde-
ments mêmes.

En ce qui concerne la note d’orientation politique 
du Ministre Charles Picqué, M. Hutchinson pense 
qu’il est vraiment intéressant d’avoir une note claire 
défi nissant les priorités en matière de cohésion so-
ciale pour les cinq années à venir.

A propos du constat qu’impose le défi  démographi-
que bruxellois, M. Hutchinson est surpris d’apprendre 
qu’il y a moins de vieux en région bruxelloise qu’aupa-
ravant et ce, en chiffres absolus.

Néanmoins, il continue à penser que l’intergéné-
rationnel est une politique importante. L’abandonner 
induirait des effets extrêmement pervers. M. Hutchin-
son ajoute que de plus en plus d’aînés vivent isolés.

Autre sujet de préoccupation selon M. Hutchinson, 
celui de la fracture numérique. Aujourd’hui, encore 
cette fracture constitue dans l’Union européenne une 
discrimination grave qui touche beaucoup de person-
nes. Revenu récemment aux affaires bruxelloises au 
terme de son mandat de député européen, M. Hut-
chinson souhaite savoir ce qu’il en est de cette frac-
ture numérique à Bruxelles et ce qui a été fait pour y 
remédier.

Malgré la clarté des priorités défi nies par le minis-
tre, M. Hutchinson est toutefois inquiet de la situation 
des jeunes dans les quartiers « diffi ciles », situation 
qui, à son estime, n’est pas suffi samment prise en 
compte dans cette note d’orientation politique.

M. Hutchinson confi rme ce qu’a dit M. Alexandre 
Ansay, en ce qui concerne les rapports de forces, au 
niveau communal, entre les pouvoirs politiques en 
place et les associations auteures de projets et de-
mandeuses d’aide. M. Hutchinson remarque que si 
dans la plupart des communes les choses se passent 
bien, ce n’est pas le cas partout et les communes où 
ces rapports entre politiques et associatifs sont l’objet 
de tensions se repèrent assez facilement. 

Il en résulte que la rentrée à la Commission com-
munautaire française de projets de cohésion sociale 
est marquée par des manquements résultant de ces 
tensions. Il convient donc, au niveau de la Commis-
sion communautaire française de faire un effort d’ob-
jectivation par rapport à la situation commune par 
commune.

M. Hutchinson, sur la base de la présentation faite 
par le CRAcs, souhaite que son rapport mette suffi -
samment l’accent sur l’opérationnel.

Mme Françoise Schepmans (MR) a eu le sentiment 
d’assister plus à un cours de socio-culture qu’à un ex-

lorsqu’il y a désaccord, les associations se sentent-
elles autorisées à exprimer leurs divergences ? Cela 
dépend des confi gurations et des modes de gouver-
nance locaux. Des cultures politiques locales sont 
en mesure d’induire des fonctionnements internes 
démocratiques. Dans d’autres cas, on peut observer 
que des acteurs associatifs sont réduits à des formes 
d’allégeance. Ce type de pratique renvoie à des rela-
tions de type marchandes. Les pouvoirs publics vont 
considérer qu’ils vont acheter des services aux ac-
teurs associatifs et, dans ce cadre, si ces derniers ne 
sont pas contents, ils n’ont qu’à aller voir ailleurs.

Dans d’autres cas, on a pu aussi observer, tou-
jours dans le cadre de l’application du décret, des in-
teractions dans lesquelles les acteurs associatifs sont 
réellement autorisés à pouvoir exercer une « contre-
emprise » sur les enjeux de la coopération qui leur 
est proposée. Là, il est donc question de rapports de 
loyauté. Mais cette loyauté autorise toutefois le dé-
menti et le confl it.

3. Discussion générale

M. Alain Hutchinson (PS) estime que si la présen-
tation de sa note d’orientation politique par le Ministre 
Charles Picqué avait le mérite d’être bien concrète, 
par contre, la présentation faite par le CBAI, dans son 
rôle de centre d’appui régional en matière de cohé-
sion sociale a de quoi poser nombre de questions. 
Car, après cette présentation, qui s’appuie sur quel-
ques recommandations, on peut se demander ce qu’il 
convient de faire.

M. Hutchinson relève un certain nombre de termes 
utilisés par le CBAI qui soulèvent autant d’interroga-
tions. Il souhaite que le rapport du CRAcs soit mis à 
la disposition des parlementaires.

M. Hutchinson qualifi e cet exposé du CBAI de « ca-
che-misère ».

Il retient de ce qui vient d’être dit la mise en lumière 
d’une série d’incidents de parcours liés à l’égoïsme 
d’une société. Ces primo-arrivants qui débarquent en 
région bruxelloise sont des gens qui n’arrivent plus 
à vivre dans leur pays d’origine, pour beaucoup de 
raisons mais essentiellement pour des raisons écono-
miques ou politiques. Ce sont des jeunes qui ont subi 
une discrimination dès leur naissance en vivant dans 
des cités « mono-socio-composées » où il n’y a pas 
d’échanges entre gens qui travaillent et gens qui ne 
travaillent pas, où règnent des situations quasiment 
d’exclusion. Ce sont des gens en outre victimes d’un 
enseignement défi cient où toutes les écoles ne sont 
pas nécessairement celles de la réussite. Donc, de-
puis que la Région de Bruxelles-Capitale existe, on 
est dans un processus qui se limite à tenter de parer 
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francophones et dispose d’un centre de langues très 
performant.

Par rapport au recentrage des priorités en cohé-
sion sociale, proposé par le Ministre Charles Picqué, 
M. De Bock souhaite savoir quelles associations ne 
seront plus soutenues à la suite de ce recentrage des 
priorités. Il conviendrait, selon lui, de leur annoncer 
dès maintenant qu’elles ne participeront plus à la réa-
lisation de projets de cohésion sociale.

Au niveau des statistiques, M. De Bock observe 
que les fi ches de l’Observatoire du Social et de la 
Santé ont été réalisées en 2006 mais sur la base de 
statistiques de 2001 à 2003, données devenues peu 
signifi catives aujourd’hui.

Dans le cadre de révision des zones EDRLR, M. 
De Bock insiste pour que ces fi ches soient rapide-
ment actualisées. Il rappelle que depuis 2003, des 
vagues de régularisations ont été opérées et qu’el-
les touchent nombre de communes bruxelloises. Les 
statistiques électorales donnent d’ailleurs une vision 
plus actualisée de la réalité sociodémographique. 
Ainsi, dans des communes comme Anderlecht ou 
Molenbeek, beaucoup de gens sont passés du statut 
d’étrangers « hors UE » à « belges », ce qui mon-
tre bien la nécessité de disposer de statistiques plus 
conformes à la réalité actuelle.

On peut s’étonner, ajoute M. De Bock, que parmi 
les six communes exclues de l’EDRLR et de la co-
hésion sociale, on compte celle de Berchem-Sainte-
Agathe et de Ganshoren, lesquelles comptent des 
taux de chômage très importants.

En 2005, les six communes exclues représentaient 
22,4 % de la population bruxelloise et, en termes de 
moyenne de revenu ne dépassant pas 800 € par mois, 
quelque 20,4 % de la précarité bruxelloise, 12 % des 
chômeurs et 10 % des ayants droit.

M. De Bock estime que dans une politique de cohé-
sion sociale, il serait erroné de croire que la pauvreté 
ne puisse pas dépasser les limites des communes. 

M. De Bock attendait que la présentation du CRAcs 
s’accompagne d’une analyse plus fi ne, ce que pro-
pose d’ailleurs le site internet du SPF Intégration so-
ciale – Politique des grandes villes. Ce site publie en 
effet des études plus actualisées comme celle, par 
exemple, du professeur Vandermotten (ULB), datant 
de 2007 et qui mentionne l’existence de problèmes de 
cohésion sociale au niveau de la deuxième couronne. 
M. De Bock en cite les lignes : « La seconde couronne 
bruxelloise présente néanmoins plusieurs quartiers 
en situation précaire correspondant aux quelques 
cités sociales construites en région bruxelloise, des 
cités-jardins telles le Bon Air et La Roue à Anderlecht, 

posé sur les recommandations faites au Collège de 
la Commission communautaire française. Cet exposé 
ne permet pas d’avoir une vision claire de ce qui a été 
évalué et de ce qui a été recommandé. Ce sentiment 
d’assister à un cours de socio-culture, teinté d’idéolo-
gie, amènerait en fait à faire le procès de la société 
dans laquelle nous vivons. 

En parlant de justice de redistribution, en insistant 
sur la nécessité de préserver l’estime due aux identi-
tés culturelles mais en ne permettant pas l’accultura-
tion par la cohésion sociale, cette présentation pêche, 
selon Mme Schepmans, par une grande subjectivité 
doublée d’un évident manque de clarté.

Mme Schepmans tient toutefois à faire remar-
quer que sur la base du fl ou des recommandations 
du CBAI, dans le cadre de sa mission de CRAcs, le 
Gouvernement a toutefois pu défi nir, de son côté, un 
certain nombre de priorités pour les cinq années à 
venir. A écouter le CBAI, Mme Schepmans a le senti-
ment d’assister à un constat d’échec par rapport aux 
politiques menées dans le domaine de la cohésion 
sociale depuis près de vingt ans. Elle se défend de 
vouloir jeter la pierre aux associations concernées, ni 
aux animateurs sociaux, culturels et sportifs, aidants 
et sincères acteurs de la cohésion sociale. En fait, il 
lui semble qu’après tant d’années, on n’a pas encore 
tiré les enseignements des manquements qui se sont 
accumulés au fi l des ans. Il en résulte que l’on est 
passé à côté de l’essentiel, à savoir permettre une 
participation sociale, économique et culturelle aux 
plus démunis de la société bruxelloise.

Mme Schepmans retient toutefois que le CBAI re-
commande une politique spécifi que de l’intégration 
des primo-arrivants à l’instar de « l’inburgering » en 
vigueur en Communauté fl amande.

M. Emmanuel De Bock (MR) regrette que M. le Mi-
nistre Charles Picqué ait donné la primeur de sa note 
d’orientation aux organes de presse avant d’en saisir 
le Parlement. 

En ce qui concerne la présentation du CBAI dans 
son rôle de CRAcs, M. De Bock aurait souhaité que 
cette présentation eût fait état d’indicateurs écono-
miques, et ceci notamment pour mieux comprendre 
l’exclusion de six communes de l’EDRLR. Sans ces 
indicateurs, il n’est pas possible d’établir une relation 
objective entre l’EDRLR et la politique de cohésion 
sociale.

A côté des acteurs tel que l’association « Lire et 
Ecrire » citée dans le note d’orientation politique, M. 
De Bock estime qu’il faut donner une plus grande 
visibilité à d’autres acteurs institutionnels comme 
Bruxelles Formation. Bruxelles Formation propose 
d’ailleurs des cours de français pour locuteurs non 
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loise manque. Sans cela, comment peut-on prendre 
la mesure de l’utilité de cette politique de cohésion 
sociale ? 

Lorsque le ministre, dans ses conclusions, souligne 
la nécessité d’un feed-back par rapport au travail des 
associations, Mme Rousseaux déplore que ce feed-
back soit absolument absent du rapport présenté par 
le CRAcs. Elle retient aussi de l’exposé du ministre 
la remise en question du principe de l’annualité du 
rapport du CRAcs, invoquant le souci de faire gagner 
du temps à l’administration.

Mme Rousseaux dénonce cette fausse justifi cation 
et réclame le maintien du principe de l’annualité du 
rapport inscrit d’ailleurs dans le décret afi n que les 
parlementaires puissent suivre au plus près l’évolu-
tion du travail des associations en vue de corriger ce 
qui doit l’être.

Mme Rousseaux, comme Mme Mandaila, regrette 
que la problématique du genre ne fasse plus partie 
des priorités du ministre en matière de cohésion so-
ciale. L’évolution sociologique en région bruxelloise a 
à ce point changé que l’on doive absolument dévelop-
per, inculquer cette notion, ce principe de l’égalité des 
femmes par rapport aux hommes.

En outre, Mme Rousseaux dit qu’il y a de quoi s’ef-
frayer, s’indigner d’entendre les statistiques en matière 
de retard scolaire. Le fait d’entendre que maintenant 
les fi lles sont autant et même davantage concernées 
est pour Mme Rousseaux un signal d’alarme auquel 
il faut être particulièrement attentif. Si l’on veut main-
tenir les acquis obtenus au terme des combats qu’il a 
fallu mener en faveur de cette égalité, il faut plus que 
jamais tout mettre en œuvre à cette fi n et le travail des 
associations doit intégrer cette dimension dans toutes 
les facettes de leurs actions.

M. Alain Maron (Ecolo) estime que ce n’est pas 
chose aisée que de parvenir à évaluer la politique de 
cohésion sociale sur ces cinq dernières années. Car, 
en l’absence d’objectifs opérationnels dûment arrê-
tés, évaluer quantitativement et qualitativement cette 
politique est un exercice diffi cile entre tous. 

M. Maron se réjouit de ne pas avoir affaire à ce 
qu’il appelle un rapport d’évaluation « clé sur porte », 
fait d’idées fi gées et de recettes-miracles. A ses yeux, 
le présent rapport a le mérite d’être questionnant, de 
susciter le débat et de permettre l’élaboration « par le 
bas » de politiques un peu novatrices. 

M. Maron souligne que le rapport d’évaluation du 
CBAI, en tant que CRAcs, comprend des recomman-
dations claires et précises sur de nombreux sujets.

le Homborch à Uccle, ou des blocs sociaux tels le Pe-
terbos à Anderlecht ou la Cité-Modèle à Laeken ».

M. De Bock estime que l’EDRLR doit être mis en 
concordance avec ces politiques de cohésion sociale. 
Il n’est pas admissible que faute de vision globale, 
le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
exclue plus de 15 % de la population dans ces poli-
tiques.

Réagissant à propos de la note d’orientation du 
ministre Charles Picqué, Mme Gisèle Mandaila (MR) 
estime que la question de l’intergénérationnel garde 
toute son importance ainsi que celle de l’égalité entre 
les hommes et les femmes. En effet, la part des aînés 
dans la démographie bruxelloise continue de croître 
en tout cas en chiffres absolus. Et pour ceux issus de 
l’immigration de nombreux problèmes restent posés y 
compris la maîtrise de la langue.

Mme Mandaila demande au ministre Charles Pic-
qué ce qu’il compte faire à leur égard.

En matière d’égalité des chances, Mme Mandaila 
regrette que cette mission soit écartée des priorités 
du ministre pour le quinquennat 2010-2014. Et ce, 
alors même que dans la déclaration gouvernementale 
du début de législature, il est clairement souligné que 
cette égalité constitue un enjeu pour la démocratie et 
l’économie de la Région. Mme Mandaila ajoute que 
cette politique d’égalité a pour objectif la lutte contre 
l’exclusion sociale.

Mme Mandaila rappelle que la Charte européenne 
pour l’égalité entre les hommes et les femmes insiste 
sur cette dimension.

Mme Mandaila regrette donc que cette égalité hom-
mes-femmes ne fasse pas partie des priorités de co-
hésion sociale pour les années à venir. C’est d’autant 
plus regrettable, selon elle, que tant dans les modes 
de vie que dans les mentalités d’une frange considé-
rable de la population bruxelloise rien ou presque n’a 
changé.

Mme Mandaila, anticipant les objections éven-
tuelles du ministre, pense qu’il est illusoire de croire 
qu’en supprimant cette priorité, on pourra néanmoins 
intégrer cette dimension d’égalité hommes - femmes 
dans la réalisation des autres priorités.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), rapporteuse, ne 
peut cacher sa déception en ce qui concerne la pré-
sentation du rapport du CRAcs. Cette présentation se 
résume, dit-elle, à un cours de sociologie alors que les 
membres de la commission des Affaires sociales en 
attendaient beaucoup, en informations concrètes, en 
chiffres, en évaluation des actions. Or, cette radios-
copie de la situation sociale de la population bruxel-
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Toutefois, M. Maron constate que la note d’orienta-
tion politique développée par le ministre, d’une part, 
et la présentation du rapport du CRAcs, d’autre part, 
tendent à se confronter. En plus, ce débat parlemen-
taire a lieu alors que le ministre a déjà arrêté ses 
décisions et, qui plus est, les formulaires d’appel à 
projets ont déjà été envoyés aux associations. Or, cet 
appel à projets a de quoi surprendre dans la mesure 
où on y enregistre une réduction des priorités mais 
aussi une logique excluante. En effet, il y est spécifi é 
que les projets qui ne rentrent pas dans le cadre des 
trois priorités retenues ne seront pas pris en compte. 
Or, M. Maron retient de l’exposé du CBAI, que 40 % 
des actions au moins sont de l’ordre du socioculturel, 
d’animations plurielles d’animations liées à la citoyen-
neté et s’interroge sur l’avenir de ce type d’actions. 
Seraient-elles devenues à ce point inutiles ? N’ont-el-
les donc rencontré aucun objectif ? 40 % d’actions qui 
désormais ne seraient plus éligibles, cela fait beau-
coup, ajoute M. Maron.

Que le Collège désire donner une véritable identité 
à la politique de cohésion sociale, est tout à fait loua-
ble. Néanmoins, dans la mesure où le changement 
sociologique et culturel semble cependant fort impor-
tant. M. Maron regrette que le débat – préliminaire 
– aurait dû avoir lieu sur une base plus large et ce, 
sans devoir empiéter sur les prérogatives du Collège. 
Le CBAI présente aujourd’hui un rapport dont les par-
lementaires n’ont même pas reçu copie, alors que la 
politique de cohésion sociale est déjà défi nie pour les 
cinq années à venir.

M. Maron constate que d’un quinquennat à l’autre, 
on passe d’une logique plutôt socioculturelle à une 
autre « pré-insertion socioprofessionnelle ». Or, dans 
les communes existe une forte articulation entre les 
moyens de la cohésion sociale et ceux du FIPI (Fonds 
d’impulsion à la politique des immigrés), ce qui n’ap-
paraît pas dans le débat actuel, ajoute M. Maron.

Dans l’accord de gouvernement, poursuit M. Ma-
ron, il était écrit qu’il allait essayer de renforcer le fi -
nancement du FIPI par l’Etat fédéral, objectif louable 
d’ailleurs d’autant plus qu’il avait été question de le 
supprimer. De même, il était prévu de redéfi nir un ca-
dre de fonctionnement juridique du FIPI dans le cadre 
du fi nancement de la politique de cohésion sociale.

Dès lors, M. Maron se demande comment vont 
s’articuler ces politiques FIPI et de cohésion sociale 
dans les communes, où généralement elles sont gé-
rées en un seul paquet.

En ce qui concerne les primo-arrivants, M. Maron 
rappelle que le groupe Ecolo s’est prononcé à plu-
sieurs reprises en faveur de la mise en œuvre d’un 
parcours leur destiné, parcours qui va au-delà de 
l’apprentissage du français mais qui vise vraiment à 

donner à ces gens de véritables moyens d’émancipa-
tion et de connaissance de la société dans laquelle 
ils s’inscrivent. M. Maron approuve l’ouverture de bu-
reaux d’accueil locaux et rappelle qu’il était aussi pré-
vu dans l’accord du gouvernement de faire en sorte 
que les primo-arrivants disposent d’une information 
sur les sujets qui les concernent via ces bureaux et 
dans le cadre d’une collaboration entre l’Etat fédéral, 
la Région et les communes. M. Maron demande com-
ment cette collaboration va se concrétiser.

Un simple appel à projets en cette matière ne suffi -
ra pas, estime M. Maron. Des politiques volontaristes 
seront nécessaires tant au niveau local que régional, 
ce qui pose la question de maintenir des politiques 
à la fois spécifi ques et distinctes tant du côté fran-
cophone que néerlandophone, les primo-arrivants 
n’ayant pas à leur arrivée une connaissance fi ne de 
notre complexité institutionnelle.

Sur les modes de calcul de fi nancement, les com-
munes sont fi nancées sur la base de quartiers repris à 
l’EDRLR. Toutefois, les communes utilisent par après 
ces moyens à leur guise. On peut donc se poser la 
question de l’opportunité d’un tel dispositif sachant 
que la notion de quartier ne coïncide pas systémati-
quement avec les limites des communes.

M. Maron fait aussi remarquer que les rapports en-
tre le secteur associatif et les pouvoirs locaux sont 
quelquefois compliqués, voire même sous la coupe 
de situations d’allégeance. En conséquence, ne fau-
drait-il pas avoir une réfl exion en vue d’éviter ces 
écueils et de travailler notamment sur le statut des 
coordinations communales.

Peut-être serait-il intéressant de garantir à leur 
égard une plus forte indépendance par rapport au 
pouvoir politique local afi n qu’elles puissent remplir 
leurs missions de manière plus effi ciente.

M. Aziz Albishari (Ecolo) salue les efforts faits dans 
le cadre de la cohésion sociale, politique sans égal 
en Belgique et même à Bruxelles, la seule à tenter de 
rétablir une certaine cohérence urbaine bruxelloise. 
L’enjeu de la cohésion sociale devient dans toutes les 
villes celui du maintien du contrat social en vigueur.

M. Albishari voit dans la cohésion sociale la volonté 
de dégager un contrat social dynamique complexe 
mais qui permettra à tout un chacun de trouver sa 
place de manière satisfaisante dans la société. C’est 
pour lui un enjeu démocratique de base qui nous im-
pose de nous pencher sur cette politique.

M. Albishari salue tous ceux qui ont porté à bout de 
bras cette politique depuis que la Région de Bruxel-
les-Capitale existe et plus particulièrement depuis 
1991 avec la mise en place de programmes PIC (Pro-
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En matière socio-économique, M. Albishari estime 
que la notion d’orientation politique prône un modèle 
très insertion socioprofessionnelle, c’est-à-dire de 
préparation à toute la politique de Bruxelles Forma-
tion.

M. Albishari se demande aussi ce qu’il advient des 
associations émergentes et du sort des nouveaux pro-
jets portés par de nouvelles associations qui touchent 
notamment d’autres publics qui ne sont pas encore 
organisés de manière optimale en région bruxelloise.

Mme Mahinur Ozdemir (cdH) juge très intéres-
santes les recommandations du CRAcs. Elle retient 
de l’exposé du CRAcs que la politique de cohésion 
sociale est territoriale, « communautadiste » (sic) et 
corrective. Mais est-elle performante ? En effet, il 
n’apparaît pas clairement au travers de cet exposé 
que des progrès signifi catifs ont été accomplis, ni les 
diffi cultés rencontrées par secteur. Lorsqu’on lit que 
depuis une décennie Bruxelles compte quelque 10 % 
d’analphabètes, il s’impose de se centrer sur les cau-
ses d’un tel phénomène afi n de formuler des recom-
mandations plus spécifi ques.

Mme Ozdemir souhaite aussi savoir si les objectifs 
défi nis pour ce premier quinquennat 2006-2010 ont 
bien été atteints. 

Et fi nalement, pour Mme Ozdemir, il y a lieu de se 
demander si le décret relatif à la cohésion sociale 
peut être appliqué effi cacement.

Se rapportant aux pages 93 et 94 du rapport du 
CRAcs, Mme Ozdemir repose, comme d’autres inter-
venants, la question de l’allégeance possible subor-
donnant les associations soutenues par les pouvoirs 
publics locaux et souhaite savoir si ce type de relation 
est observable et mesurable.

M. Vincent Lurquin (Ecolo) souligne, comme 
d’autres, l’importance signifi cative d’une politique de 
cohésion sociale parce qu’elle assure la dynamisation 
du contrat social.

M. Lurquin félicite le CRAcs pour l’excellence de 
son rapport, enrichi par l’apport de l’expérience des 
acteurs de terrain. Toutefois, il faut bien être conscient 
de tensions qui peuvent émerger entre le politique 
soucieux d’effi cacité et les attentes des acteurs de 
terrain.

En ce qui concerne les primo-arrivants, M. Lurquin 
partage l’avis du ministre qui a fait une priorité de 
l’aide de la Commission communautaire française à 
l’installation des primo-arrivants. Par rapport aux sta-
tistiques relatives aux primo-arrivants, M. Lurquin rap-
pelle qu’en ce qui concerne les primo-arrivants, 30 % 
sont consacrés à la politique d’installation et 15 % aux 

grammes intégration – cohabitation), si bien mis en 
œuvre dans la commune de Saint-Gilles, ajoute-t-il. Il 
rappelle que sa création relève d’une volonté de pa-
cifi cation sociale.

Or, à la lecture de l’appel à projets et de la note 
d’orientation politique ainsi que de contacts avec 
des acteurs du travail associatif, M. Albishari ne peut 
s’empêcher d’énoncer quelques craintes. Il semble 
pour certains qu’il s’agit ici d’une modifi cation assez 
importante du rapport de partenariat existant entre les 
pouvoirs publics et privés et le secteur des asbl im-
pliquées en cohésion sociale. Ce partenariat oblige 
quelquefois certaines asbl à modifi er leur vocation 
première si elles veulent continuer à travailler dans le 
cadre de ce programme.

Selon l’intervenant, on va de plus en plus vers un 
type de rapport de contractualisation économique en-
tre pouvoirs publics et associations privées, alors que 
le statut social de ces asbl n’est pas a priori écono-
mique.

M. Albishari craint, comme Andrea Réa, de voir dis-
paraître la fi gure de l’immigré dans la nouvelle propo-
sition de travail pour le quinquennat à venir.

M. Albishari salue la présence de M. Bruno Vini-
kas qui, en sa qualité de commissaire royal à l’immi-
gration, a fait modifi er une terminologie qui jusque-là 
parlait de travailleurs immigrés, pour faire adopter le 
vocable de populations installées dans notre Région 
ayant l’intention d’y rester et d’évoluer au sein de cet-
te société.

M. Albishari rappelle qu’au groupe Ecolo, il se situe 
parmi les défenseurs d’un parcours pour primo-arri-
vants. Il s’inquiète néanmoins de voir mis l’accent sur 
cette politique d’accueil de ces primo-arrivants si cette 
focalisation devait mettre une sourdine aux problèmes 
d’intégration des deuxième et troisième générations 
immigrées à Bruxelles. A cette fi n, il recommande au 
ministre et à son administration de ne pas appliquer 
trop strictement les critères de cette politique de répa-
ration face aux enjeux d’intégration des deuxième et 
troisième générations d’immigrés.

A propos du renforcement du soutien scolaire, M. 
Albishari souhaite que l’on garde à l’esprit que ce 
champ de compétences ressort initialement de la 
Communauté française. Quand on veut bien prendre 
la mesure de l’échec et de la relégation scolaire, il y 
a de quoi se demander si c’est bien à la Commission 
communautaire française qu’il convient de confi er la 
tâche de réparer ce que la Communauté française 
n’arrive pas, depuis des années, à mettre sur pied en 
tant que politique égalitaire en matière d’enseigne-
ment.
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cela n’empêche pas que des associations œuvrant 
dans ces communes puissent bénéfi cier d’aides dans 
le cadre de cette politique. Nonobstant cette remar-
que, Mme Carthé reconnaît et déplore que certaines 
communes, que l’on pourrait qualifi er d’intermédiai-
res, ne bénéfi cient pas toujours du soutien nécessai-
re, par exemple, en matière de contrats de quartiers.

Ne faisant pas partie de l’EDRLR, certaines asso-
ciations sont actives en matière de soutien scolaire et 
méritent d’être soutenues fi nancièrement. Si tel est le 
cas, la commune concernée devrait être informée de 
l’aide accordée et ainsi pouvoir apprécier le travail de 
ces associations.

Mme Françoise Schepmans (MR) admet que, dans 
la limite des moyens budgétaires, un recentrage des 
priorités s’impose pour les années à venir. Mais l’in-
tergénérationnel et l’égalité hommes/femmes restent 
néanmoins des champs d’actions fort importants en 
cohésion sociale. 

Au sujet de la démotivation des jeunes fi lles en 
matière d’insertion professionnelle, Mme Schepmans 
demande au ministre Charles Picqué ce qu’il compte 
faire à cet égard par le biais du principe de transver-
salité entre les priorités retenues.

Mme Schepmans rappelle que sous la législa-
ture 2004-2009, le MR avait déposé une proposition 
de décret instaurant un parcours d’intégration pour 
primo-arrivants, à l’image de ce qui se fait en Flan-
dre. Cette proposition n’a pas trouvé grâce auprès 
d’aucun membre de la majorité. Et aujourd’hui, c’est 
cette même majorité qui se réapproprie le projet, ce 
qui montre bien l’utilité de cette proposition de décret. 
Dès lors, peut-on espérer que cette nouvelle approche 
puisse s’accompagner de la volonté de décloisonner 
les secteurs pouvant contribuer à une politique effi -
cace vis-à-vis des primo-arrivants. Mme Schepmans 
fait remarquer que la Communauté fl amande a pris 
de l’avance sur les francophones à cet égard.

Mme Schepmans signale et regrette qu’elle et ses 
collègues du groupe MR n’ont pas reçu le pré-rapport 
cité par les députés de la majorité. En conséquence, 
Mme Schepmans demande que le rapport du CRAcs, 
vu certains manques de clarté de cette présentation 
orale, soit envoyé aux députés. Ceci permettrait une 
lecture plus approfondie et une prolongation du débat 
en commission.

Mme Schepmans regrette qu’une fois de plus les 
parlementaires soient saisis beaucoup trop tard des 
priorités politiques du gouvernement.

M. Alain Maron (Ecolo) fait remarquer à Mme 
Schepmans que lors d’une réunion précédente de la 
commission, les représentants du MR avaient relégué 

services sociaux et juridiques mais seulement 2 % 
aux animations plurielles dans les quartiers et aux ac-
tivités sportives. En citant ces chiffres, M. Lurquin se 
demande si une médiation de la culture ne devrait pas 
être soutenue.

M. Lurquin est d’avis que les primo-arrivants doi-
vent pouvoir être accompagnés pour se réapproprier 
l’ensemble du bien public et pas seulement ce qui est 
directement en rapport avec leur situation.

La prégnance des problèmes scolaires amènent 
à de durs constats, ne serait-ce que d’entendre que 
l’enseignement technique et professionnel est une fi -
lière de relégation.

Certes, à ce niveau, rien ne peut être fait en Com-
mission communautaire française sans une articula-
tion avec la Communauté française. Pour M. Lurquin, 
les dispositifs d’accompagnement c’est peut-être 
d’abord une interrogation sur le contenu de ce qui est 
donné.

A propos de l’exclusion de six communes, fondée 
sur l’EDRLR, M. Lurquin fait remarquer que les com-
munes ne sont pas nécessairement univoques et ho-
mogènes. Au sein d’une même commune, il peut y 
avoir une dualisation entre quartiers.

Enfi n, en ce qui concerne les identités, M. Lurquin 
espère que la politique de cohésion sociale permettra 
à la Région de se redéfi nir une véritable identité.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) regrette le 
manque de concret en ce qui concerne la mission 
d’évaluation dévolue au CRAcs et le fl ou au niveau 
des questions identitaires.

Comme l’indique la note d’orientation politique 
du ministre Charles Picqué, M. Van Goidsenhoven 
confi rme le rôle essentiel de l’apprentissage du fran-
çais comme aussi celui de l’intergénérationnel tant les 
problèmes des personnes âgées sont minimisés. Nos 
aînés constituent un public souvent discriminé parce 
qu’il ne fait pas de bruit et n’est pas source de reven-
dications fortes ou violentes. Il est donc regrettable 
que l’intergénérationnel ne fi gure plus parmi les prio-
rités du gouvernement.

Mme Michèle Carthé (PS) estime que globalement 
le rapport du CRAcs est satisfaisant même si on aurait 
pu souhaiter un peu plus d’esprit de synthèse. Mais il 
faut aussi mettre à l’actif du CRAcs les colloques qui 
ont permis aux mandataires notamment d’avoir des 
contacts avec les acteurs de terrain.

Si certains collègues ont pointé du doigt l’exclusion 
de certaines communes du champ d’application de 
la cohésion sociale, Mme Carthé tient à rappeler que 
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à cet égard. La cohésion sociale est liée en termes 
d’éligibilité des communes à l’EDRLR. Mais comme 
Mme Michèle Carthé l’a signalé, il peut y avoir des 
projets de cohésion sociale hors-EDRLR, couverts 
par les 20 % des moyens réservés aux contrats régio-
naux. Donc, un bon projet en dehors des treize com-
munes peut fort bien se réaliser. Par ailleurs, M. le 
ministre est convaincu que l’EDRLR devra évoluer en 
fonction des données statistiques dont l’actualisation 
est un sérieux problème. 

M. le ministre regrette la décision de ne plus pro-
céder aux recensements de populations et aux en-
quêtes socio-économiques du ministère fédéral (SPF 
Economie). C’est un signe très tangible du démantè-
lement de l’Etat belge qui prive les pouvoirs publics 
de données objectives servant de base à l’élaboration 
de leurs orientations politiques. Les statistiques sont 
devenues un enjeu communautaire.

 
Il en résulte que la Région de Bruxelles-Capitale et 

la Commission communautaire française ne peuvent 
compter que sur leurs outils pour collecter des statis-
tiques. Et M. le ministre attend ces statistiques pour 
reconfi gurer l’EDRLR.

Sur l’intergénérationnel et la mixité, M. le ministre 
répond à Mme Gisèle Mandaila et à M. Van Goidsen-
hoven que lors de la sélection des projets, il sera tenu 
compte de ces deux préoccupations.

En ce qui concerne le genre, M. le ministre précise 
que ce thème était très minoritaire dans les projets 
du premier quinquennat. Mais, à partir de maintenant, 
cette question sera certainement rencontrée grâce au 
souci de transversalité que le ministre a inscrit com-
me guide de la sélection des projets. Donc, sauf à 
se vouloir totalement hermétique, aucune association 
n’est exclue de la mise en œuvre de la politique de 
cohésion sociale.

En réponse à la critique de Mme Françoise Schep-
mans qui reprochait au ministre et au CRAcs d’avoir 
tardé à ouvrir le débat aux parlementaires, M. le mi-
nistre rappelle qu’un débat a déjà eu lieu, au cinéma 
Marny, où étaient invités les associations et les man-
dataires.

Comment articuler le FIPI et la programmation en 
cohésion sociale ? M. le ministre pense que les com-
munes qui à un moment donné auront favorisé cer-
tains projets, les auront faits évoluer. Ces communes 
seraient bien inspirées de négocier avec le FIPI pour 
le considérer comme un complément. Or, le FIPI fonc-
tionne sur une base annuelle, ce qui permet d’année 
en année un réajustement grâce à ce complément.

Pour les primo-arrivants et plus précisément en 
termes de convergences entre politiques francopho-

le débat sur la politique de cohésion sociale au niveau 
d’une préoccupation secondaire.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), rapporteuse, 
s’offusque des propos tenus par M. Maron, propos 
complètement inexacts, selon elle.

Mme la Présidente demande au CRAcs de bien 
vouloir faire parvenir son rapport aux membres de la 
commission pour une poursuite du débat consacré à 
la cohésion sociale.

M. Charles Picqué (ministre en charge de la Cohé-
sion sociale) précise que la politique de cohésion so-
ciale n’a pas pour ambition de répondre à tous les dé-
fi s de société mais qu’elle intervient au travers de bien 
d’autres politiques sociales, culturelles ou sportives, 
tant au niveau de la Région de Bruxelles-Capitale que 
de la Commission communautaire française. 

M. le ministre rappelle que les publics concernés 
par la cohésion sociale ont aussi accès à d’autres dis-
positifs, même en ce qui concerne la problématique 
du genre.

En réponse aux remarques de M. Alain Hutchin-
son, M. le ministre garantit que l’intergénérationnel 
n’est pas oublié dans cette politique. Il est rencontré 
en transversalité dans les priorités retenues. A titre 
d’exemple, le soutien à l’alphabétisation concerne 
également l’intergénérationnel. L’examen des projets 
se fera non seulement en fonction des priorités mais 
aussi à la lumière du respect de la transversalité.

Au sujet de la fracture numérique, M. le ministre 
souligne que le gouvernement a pris des initiatives 
pour favoriser l’accès au numérique. Certaines com-
munes ont ouvert des ateliers internet, par exemple. 
Des modules de vulgarisation à l’utilisation d’internet 
ont été proposés à la population en maints endroits. 
Mais il est évident que la lutte contre l’analphabétis-
me, encore si répandu, est une démarche bien plus 
urgente.

Aux inquiétudes exprimées par M. Alain Hutchin-
son quant à l’encadrement des jeunes, M. le ministre 
pense que les acteurs de terrain préoccupés par cet 
encadrement trouveront une réponse à leurs attentes 
dans les lignes prioritaires de cette politique de cohé-
sion sociale.

A Mme Schepmans qui critiquait le rapport du 
CRAcs, M. le ministre répond que quand on confi e à 
une association un travail d’évaluation, on n’évite pas 
une part de considérations qui relèvent d’un diagnos-
tic inspiré d’une vision que l’on jette sur la société et 
sur ses dysfonctionnements.

Au sujet de l’EDRLR évoqué par M. Emmanuel De 
Bock, M. le ministre répond que le décret est très clair 
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En réponse à M. Vincent Lurquin, M. le ministre 
rappelle également que les citoyens peuvent, selon 
le cas, recourir à d’autres dispositifs que ceux de la 
cohésion sociale. L’idée d’un guichet social intégrant 
tous les dispositifs d’aide sociale est à proscrire. Il 
importe de laisser au citoyen la liberté de choisir sa 
trajectoire, ce qui garantit aussi l’autonomie des ser-
vices sociaux.

A Mme Michèle Carthé, M. le ministre répond qu’il 
n’est pas opposé à informer les communes des pro-
jets de cohésion sociale dès qu’ils sont déposés à la 
Commission communautaire française. La réaction 
des municipalistes est à cet égard souvent la même. 
Ils souhaitent savoir ce que les associations propo-
sent à la Commission communautaire française alors 
qu’ils sont toujours tenus dans l’ignorance de leurs 
projets.

Au sujet du genre, M. le ministre précise que des 
actions à destination des femmes peuvent émarger à 
d’autres dispositifs qu’à la cohésion sociale. Il s’agit 
notamment d’un dispositif régional, de la compétence 
de M. le ministre Bruno De Lille.

Dans sa conclusion, M. le ministre souligne que dès 
l’instant où la Commission communautaire française 
serait refi nancée, le secteur de la cohésion sociale en 
recevrait son dû, tant il est aujourd’hui sous-alimenté 
en moyens fi nanciers. Les quelque huit millions d’€ 
actuels sont insuffi sants en face de la réalité socio-
démographique à laquelle la Région de Bruxelles-
Capitale est aujourd’hui confrontée. Dès lors que les 
besoins sont énormes et que les moyens sont limités, 
il faut se recentrer sur un certain nombre de priorités, 
ce qui n’exclut pas des pratiques de travail garantis-
sant les objectifs de mixité sociale.

M. Bruno Vinikas, président du CBAI, souhaite 
apporter un complément de réponse par rapport à 
quelques commentaires faits par les membres de la 
commission.

Le statut du CBAI, dans sa mission de CRAcs, 
relève d’une convention conclue avec le Collège de 
la Commission communautaire française et plus pré-
cisément avec le ministre en charge de la cohésion 
sociale.

Les rapports du CRAcs sont donc remis au minis-
tre. Celui-ci, dans le cadre de sa responsabilité politi-
que en fait part dans les conditions qui lui appartien-
nent à ses collègues et en informe les parlementaires. 
Ce rapport va d’ailleurs être transmis, sous peu, par 
le cabinet du ministre, à la fois au Parlement franco-
phone bruxellois et à l’ensemble du public.

Si la commission en émettait le souhait, le CBAI 
pourrait envisager l’opportunité de parfaire l’informa-
tion des parlementaires.

nes et néerlandophones, M. le ministre fait remarquer 
que les priorités n’étaient sans doute pas les mêmes. 
Il pense qu’il serait bien indiqué de chercher un lieu 
pour en débattre afi n de vérifi er si ces convergences 
sont si évidentes et si les compatibilités le sont. Par 
exemple, du côté néerlandophone, il y a une préoc-
cupation – légitime – de l’apprentissage du néerlan-
dais. Donc, pour eux, le soutien scolaire n’a peut-être 
pas le même poids que l’apprentissage de la langue. 
C’est à vérifi er.

A la crainte de voir des communes utiliser les 
moyens octroyés pour d’autres objectifs que les quar-
tiers ayant justifi é cet octroi, M. le ministre répond que 
cela peut arriver et se justifi er.

Aux remarques de Mme Mahinur Ozdemir, M. le 
ministre répond que les associations ont une capacité 
à se mobiliser, à évoluer parfois plus vite que les pou-
voirs et les services publics.

La société civile dont sont issues les associations 
n’est pas nécessairement un opposant de la société 
démocratique. Elle peut être partenaire. Si une as-
sociation estime que son intégrité peut être mise en 
cause par un rapport contractuel avec une autorité 
publique, cette association a toujours le droit de se 
retirer de ce partenariat. Il faut considérer un tel rap-
port en termes de synergie.

En réponse à M. Aziz Albishari qui s’inquiétait 
d’une éventuelle perte de la fi gure de l’immigré, M. le 
ministre insiste sur la différence entre les primo-arri-
vants et les deuxième et troisième générations issues 
de l’immigration. Ces dernières bénéfi ciant de plus 
d’autonomie, d’une meilleure connaissance du tissu 
social, peuvent mieux s’orienter vers des dispositifs 
déjà existants. Donc, la spécifi cité du primo-arrivant 
n’écarte pas les attentes des deuxième et troisième 
générations.

Quant au soutien de la Communauté française, M. 
le ministre répond qu’on le fait aussi pour les crèches, 
pour le sport, pour l’équipement des écoles techni-
ques, en matière culturelle via l’image de Bruxelles. 
Là est tout l’enjeu du refi nancement car si on donne 
aux Communautés sans la garantie qu’elles investis-
sent à Bruxelles, il est préférable que cet argent re-
vienne à la Commission communautaire française et 
à la Région.

M. le ministre assure Mme Mahinur Ozdemir que 
la lutte contre l’analphabétisme n’est pas laissée de 
côté. Il lui rappelle que « Lire et Ecrire » a été chargé 
de la mission de centre d’appui à cet effet. Au contrai-
re de ce qui inquiète Mme Ozdemir, en créant ce cen-
tre d’appui, l’accent a été mis sur cette lutte contre 
l’analphabétisation.
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d’attirer l’attention de tous ceux à qui leurs travaux 
sont destinés, à savoir les acteurs de terrain, les coor-
dinations locales, l’administration de la Commission 
communautaire française, les membres du Collège, 
les parlementaires, le grand public, le monde associa-
tif en général sur les diffi cultés du travail de cohésion 
sociale, d’abord parce que la défi nition en est relative-
ment imprécise et surtout parce qu’il s’agit de toute une 
série de politiques correctives, c’est-à-dire qui doivent 
intervenir dans des situations qui sont les conséquen-
ces de certaines politiques menées par ailleurs.

Pour cette raison, au cours de l’exposé de M. 
Alexandre Ansay, à plusieurs reprises, il a été fait al-
lusion au fait de devoir travailler plus en amont mais 
pas nécessairement par le biais de la politique de 
cohésion sociale et pas nécessairement par les ac-
teurs associatifs. Et ces politiques ont été indiquées. 
La Région de Bruxelles-Capitale connaît des taux de 
pauvreté, de chômage et des phénomènes de retards 
scolaires extraordinaires et ce ne sont pas les huit mil-
lions d’€ budgétisés annuellement qui sont capables 
de produire des effets sensibles en termes correctifs.

Quelques commentaires plus précis sur certains ty-
pes d’interventions tendent à regretter le caractère ex-
clusif de la détermination des communes éligibles en 
cohésion sociale. A cet égard, la recommandation 52 
du CBAI demande de réfl échir sur d’autres manières 
de défi nir les zones touchées par cette politique et sur 
la base d’autres critères. Or, le CRAcs a constaté que 
les propositions du ministre rencontrent dès à présent 
cette recommandation. Toutefois, sa mise en applica-
tion demandera un certain temps.

A ceux qui se sont inquiétés de savoir quel sera le 
sort des associations qui ne seront pas retenues à 
la suite de l’examen des projets, M. Vinikas souligne 
que le ministre y a répondu. Certaines associations 
ne pourront peut-être pas prolonger les actions enta-
mées mais elles pourront se reconvertir dans de nou-
velles activités. Mais surtout – ce que personne n’a 
souligné mais qui était une recommandation du CBAI 
– ceci laisse la place ouverte pour de nouvelles as-
sociations, pour des politiques nouvelles, correspon-
dant à des structures nouvelles voire à des acteurs 
nouveaux.

En ce qui concerne le feedback, M. Vinikas croit 
qu’il y a un petit malentendu dans le commentaire 
de Mme Jacqueline Rousseaux. Le feedback que 
recommande le CBAI est celui des autorités directe-
ment en contact avec les acteurs de terrain. Il s’agit 
essentiellement de l’administration de la Commission 
communautaire française – qui n’a pas souvent le 
temps – et les coordinations locales. Ce sont de ces 
institutions-là que le CBAI aimerait qu’il y ait un retour 
vers les acteurs de terrain pour que ceux-ci sachent à 
quoi a servi leur rapport et avoir éventuellement une 
sorte d’évaluation des actions qu’ils mènent.

A propos de la présente demande d’audition, M. 
Vinikas précise que le CBAI a dû accueillir avec 
beaucoup de modestie un certain nombre de criti-
ques relatives à l’exposé qui vient d’être fait alors que 
le rapport n’était pas encore entre toutes les mains. 
Apparemment, sur la base de ces critiques, le CBAI 
devrait avoir de petits problèmes d’ajustements pé-
dagogiques quand il communique avec un public de 
parlementaires.

Il est assez diffi cile de réagir à certaines formula-
tions car un tel lieu n’est pas le lieu d’un débat « so-
cratique ». Un débat « socratique » signifi e, ajoute M. 
Vinikas, que les partenaires du débat sont sur pied 
d’égalité.

Or, entre les parlementaires qui agissent et qui in-
terviennent au nom de leur légitimité et les représen-
tants d’une association qui n’a que son expertise pour 
pouvoir intervenir, il y a une inégalité qui met le CBAI 
en situation diffi cile pour répondre à un certain nom-
bre de commentaires. Donc, le CBAI s’en abstiendra. 
Néanmoins, et simplement à titre anecdotique, ce rap-
port a été évidemment longuement discuté au sein du 
CBAI et parfois mot à mot. En cette occurrence, lors 
d’une discussion préparatoire, M. Vinikas se souvient 
avoir buté sur l’utilisation du mot « néo-libéral ». Ce 
mot, pour lui, aurait pu entraîner des réactions assez 
vives. Il s’ensuit qu’il a été retiré du passage où il était 
écrit mais il s’est retrouvé à un autre endroit.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), rapporteuse, 
tient à préciser que la non-utilisation du mot, dans ce 
rapport, aurait eu de quoi la surprendre.

Ce à quoi, M. Bruno Vinikas, président du CBAI, 
répond avoir fait un examen afi n de constater que 
dans notre paysage politique et en particulier dans 
la composition du Parlement francophone bruxellois, 
aucune des formations politiques représentées ne se 
réclamait des théories néo-libérales. En attentif lec-
teur de tous les propos quels que soient les lieux où 
ils sont prononcés par M. Didier Reynders, M. Vinikas 
a pu constater au cours des deux dernières années 
que ces propos ne relèvent en rien d’une défense des 
thèses néo-libérales.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), rapporteuse, 
ajoute à ce moment « dont acte ». 

L’utilisation du terme « néo-libéral » malgré ce que 
vient de dire M. Vinikas – et Mme Rousseaux l’en re-
mercie – n’est tout de même pas innocent.

M. Bruno Vinikas, président du CBAI, précise que 
ceci est une belle illustration d’une audition qui n’a 
rien d’un débat « socratique ». 

Il ajoute que, néanmoins, il est important de consta-
ter que la cellule CRAcs au sein du CBAI a essayé 
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en fait état en son premier volet. Il apparaît clairement, 
lorsqu’on globalise les données, que plus de 50  du 
public régulier est composé par des femmes, toutes 
catégories d’actions confondues. Dans certaines de 
ces catégories, la majorité des femmes est fl agrante, 
c’est le cas des actions d’alphabétisation et d’appren-
tissage du français « langue étrangère ».

M. Emmanuel De Bock (MR) fait remarquer que les 
indicateurs socio-sanitaires publiés par l’Observatoire 
du Social et de la Santé ne vont pas au-delà de l’an-
née 2003. L’EDRLR a été arrêté en 2004 sur cette 
base. On est donc nettement en retard sur l’évolution 
au cours des dernières années. M. De Bock regrette 
que l’exposé du CRAcs n’ait pas comblé ces lacunes 
en matière d’indicateurs socioéconomiques. 

De même, M. De Bock se demande sur quelle base 
se fonde le recentrage des priorités. Ainsi, en ce qui 
concerne la fracture numérique dénoncée également 
par M. Alain Hutchinson, M. De Bock s’interroge sur 
le bien-fondé de ce recentrage alors que l’article 6 du 
décret reconnaissait l’importance de l’accès à inter-
net. Il serait donc primordial de faire l’évaluation du 
décret dont certains critères ne sont pas en adéqua-
tion avec les priorités arrêtées par le ministre.

A cette intervention, M. Jonathan Unger, collabo-
rateur du CRAcs, répond qu’il n’existe, à sa connais-
sance, pas de données statistiques exhaustives pos-
térieures à 2001 sur la fracture numérique. Le CRAcs 
est conscient de cette absence de statistique. Mais 
la recommandation 52, qui demande de repenser les 
outils, implique aussi cette question de disponibilité 
des données utilisées.

En ce qui concerne la question du genre, le CRAcs 
a accompagné les chiffres présentés par les cher-
cheurs de l’Observatoire du Social et de la Santé et 
par ceux de l’IGEAT dans treize concertations loca-
les. Il a entendu les réactions des acteurs de terrain. 
Il en est apparu que la problématique du genre n’est 
pas celle qui semble le plus préoccuper les acteurs 
de terrain. Néanmoins, le genre est abordé sous une 
forme particulière qui est de dire que les femmes sont 
un public fragilisé par rapport à des problématiques 
qui ne leur sont pas spécifi ques.

4. Approbation du rapport

Il est fait confi ance à la présidente et à la rappor-
teuse pour la rédaction du rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

Jacqueline ROUSSEAUX Fatoumata SIDIBÉ

En réponse à une allusion à la Charte associative, 
M. Vinikas précise que le processus n’est pas terminé 
au niveau des trois entités francophones qui s’y sont 
impliquées. La conclusion manque encore en ce qui 
concerne la Commission communautaire française.

M. Vinikas attire l’attention sur une dimension sup-
plémentaire à savoir que la Commission communau-
taire française est la seule concernée en Région de 
Bruxelles-Capitale. Et donc, la possibilité d’appliquer 
les principes de la Charte associative aux pouvoirs 
locaux – communes et CPAS – n’est pas possible 
puisqu’ils ne dépendent pas de la Commission com-
munautaire française. Il faudrait pour cela que la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale souscrive aux principes de 
cette Charte pour que cette démarche soit possible.

En réponse à l’intervention de Mme Mahinur 
Ozdemir, s’inquiétant de la rémanence de l’analpha-
bétisme, M. Vinikas s’est lui-même interrogé sur les 
chiffres cités (10 %) qu’il connaît depuis trente ans. 
Il craint qu’ils ne soient pas actualisés. Aucune étude 
spécifi que ne fi xe ce taux. A titre personnel, M. Vini-
kas pense que ce chiffre de 10 % date du temps où le 
service militaire existait encore en Belgique. En effet, 
l’armée donnait à l’époque des statistiques d’analpha-
bétisme parmi ses recrues. Ceci étant, une étude mé-
riterait d’être menée à cet effet.

Toujours en matière de statistiques, M. Vinikas 
répond à M. Emmanuel De Bock que le CBAI s’est 
adressé à deux institutions jugées les plus perfor-
mantes quant à la qualité de leurs statistiques, à sa-
voir l’Observatoire du Social et de la Santé ainsi que 
l’IGEAT du professeur Vandermotten.

Au point de vue démographique, ces statistiques 
vont jusqu’à 2007-2008. Il est cependant vrai que la 
Région de Bruxelles-Capitale pâtit du fait que l’INS, 
intégré maintenant au SPF Economie, ne produit 
plus de recensement décennal. Chaque Région est 
aujourd’hui livrée à ses propres sources statistiques.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR), rapporteuse, 
demande que les tableaux présentés soient joints au 
rapport. 

Au sujet du genre qui n’est plus l’objet d’une priorité 
du ministre, Mme Rousseaux demande aux représen-
tants du CRAcs de donner les précisions qu’ils détien-
draient à ce sujet, notamment en termes d’évolution 
entre 2006 et 2010.

M. Alexandre Ansay, coordinateur du CRAcs, ré-
pond que des données ont été recueillies par rapport 
au public régulier fréquentant les actions relevant du 
décret. 

Dans certaines de ces actions, il a été possible 
d’identifi er les publics sur la base du sexe. Le rapport 
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5. Annexe

Le rapport d’évaluation 2009 du CRAcs, ses re-
commandations au Collège de la Commission com-
munautaire française et les tableaux de présentation 
du rapport sont annexés au document 17 (2009-2010) 
n° 2, tel qu’il est publié sur le site du Parlement fran-
cophone bruxellois (http://www.pfb.irisnet.be).
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